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Degas, le fou d’opéra

« La Classe de danse »  (1873), peinture à l’huile, Corcoran Collection 
(William A. Clark Collection). Photo © National Gallery of Art
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Q u a n d  o n  a i m e  o n  n e 
compte pas et le Musée 
d’Orsay applique parfaitement l’adage avec 
Edgar Degas (1834-1917). Après une excel-
lente exposition consacrée à ses nus en 
2012, une autre plus succincte dédiée à la 
danse et la vision de son œuvre par Paul 
Valéry en 2017, un « Degas à l’opéra » est 
orchestré, à peine deux ans plus tard, par 
l’ancien patron du Musée d’Orsay puis du 
Louvre, Henri Loyrette. Certes, il y a beau-
coup d’autres artistes majeurs encore trop 
peu montrés au tournant du XIXe et du
XXe siècle, la période de compétence de 
l’institution. Mais on ne boudera pas son 
plaisir : car l’exposition démontre une nou-
velle fois que Degas est un nom clef de la 
modernité et elle réunit un ensemble 
d’œuvres exceptionnel.

Le phénomène Degas est particulière-
ment intéressant. Comment un être objecti-
vement aussi réactionnaire – il est notam-
ment farouchement anti-Dreyfus et, dans le
registre de la création musicale, anti-Wa-
gner au profit de l’opéra classique français –
se montre autant d’avant-garde dans son 
art ? Il écrit : « Le secret, c’est de suivre les avis
que les maîtres nous donnent par leurs 
œuvres en faisant autre chose que ce qu’ils 
font. » Il invente de nouveaux cadrages 
pour ses compositions. Il tord ses modèles 
ou les rassemble en grappes. Il veut 

exprimer le mouvement en
peinture.

L’artiste nourrit une telle
passion pour l’art lyrique
qu’il n’hésite pas à déclarer,

lors d’un de ses voyages à La Nouvelle-Or-
léans : « Le manque d’opéra est une souf-
france véritable. » Le sujet ne se réduit donc
pas seulement aux petites danseuses gra-
cieuses qu’il peint à l’envi et dont il parle 
comme ses « articles » lui permettant de 
vivre confortablement. A l’opéra, il est aussi
question de l’idée grandiose du spectacle 
avec ses musiciens, ses décors, ses chan-
teurs, ses lumières, ses spectateurs, dont ses
admirateurs à haut-de-forme qui en veu-
lent à la vertu des fringantes demoiselles…

La magie des grands soirs
La partie la plus intéressante de l’exposi-
tion, tant pour le grand public que pour les 
spécialistes, se concentre sur la dernière 
tranche de sa vie, lorsqu’il expérimente
pour lui seul. Ces œuvres, à l’époque inédi-
tes, seront vendues après sa mort, avec son 
atelier. Voir sa série de fusains dans lesquels
les petits rats ne sont traités que par leur 
gestuelle. Voire aussi, comme le dira la col-
lectionneuse Julie Manet, « l’orgie de cou-
leurs » qu’il produit au pastel. La poudre de 
ces teintes est appliquée en couches succes-
sives pour noyer l’observateur dans des
bains de bleus, de verts, de mauve qui figu-
rent la magie des grands soirs, sous les feux
de la rampe. n

EXPOSITION
Degas à l’opéra
Paris, Musée d’Orsay
Jusqu’au 19 janvier 2020.

Un « Guillaume Tell » 
peu rebelle à l’Opéra de Lyon
Du dernier opéra de Ros-
sini, la postérité a surtout 
retenu l’ouverture, maintes 
fois utilisée à l’image. Stan-
ley Kubrick lui a ainsi fait 
rythmer, dans une version 
accélérée, les ébats d’Alex, 
personnage principal 
d’« Orange mécanique », 
avec deux jeunes femmes. Cette association 
semble avoir marqué Tobias Kratzer qui 
l’adopte comme point de départ de sa mise 
en scène de « Guillaume Tell » à l’Opéra de 
Lyon : les envahisseurs autrichiens endos-
sent la panoplie des vilains « droogies » du 
film (chapeau melon et rangers noirs, panta-
lon et chemise blancs) et les Suisses oppri-
més, des costumes noirs contemporains. Le 
noir et le blanc seront quasiment les seules 
couleurs du spectacle, y compris de la 
grande photo de panorama montagnard, 
unique décor, qui sera noircie de coulées de 
peinture au gré du drame.

A l’évocation de la Suisse médiévale ou du
XIXe siècle (1829) qui vit naître cet opéra, le 
metteur en scène allemand a donc préféré 
une modernité débarrassée de tout folklore 
pour universaliser la lutte pour la liberté. 
Pourquoi pas ? Mais le bras tendu au cinéma
semble un peu court et n’apporte pas grand-
chose. Par ailleurs, Tobias Kratzer se plaît à 
démonter ou casser des instruments de 
musique pour confectionner les armes des 
Suisses rebelles. Le fond d’un violoncelle
devient un bouclier, celui d’un violon croisé 
avec une clarinette façonne une hache, etc. Le
combat de la culture contre la barbarie ? 

Hélas, il n’est pas prouvé que
l’art fasse fuir les tyrans.
Aussi la proposition de celui
qui passe pour un enfant ter-
rible de la mise en scène
semble-t-elle bien sage et
naïve. Soyons justes, elle ne
défigure pas l’œuvre et per-
met d’en suivre le long cours.

Flammes de l’histoire
Le chœur, préparé par Johannes Knecht, et
l’orchestre de l’Opéra national de Lyon, diri-
gés par Daniele Rustioni, se distinguent par
leur intensité expressive, leur palette de 
nuances et de couleurs. Le jeune chef italien
tient avec fermeté et enthousiasme cette 
partition qui ne brûle pas du feu nourri des 
roucoulades auxquelles Rossini soumet 
habituellement ses chanteurs mais des 
flammes de l’histoire. Si la distribution, 
internationale, pourrait davantage soigner 
sa diction française, elle se montre homo-
gène et vaillante.

Le baryton italien Nicola Alaimo, fami-
lier de « Guillaume Tell », lui apporte une 
voix assurée et ajustée comme son arbalète.
Mais le rôle reste musicalement secon-
daire, derrière celui d’Arnold le jeune 
Suisse, partagé entre son amour pour sa 
patrie et l’Autrichienne Mathilde (la lumi-
neuse Jane Archibald). Le ténor américain 
John Osborn lui prête ses aigus, dardés 
comme des flèches, et une volonté de fer. 
Cela ne peut cependant pas assurer la vic-
toire totale de Rossini. 
— Philippe Venturini

OPÉRA
Guillaume Tell 
Dir. Daniele Rustioni. 
MS Tobias Kratzer.
Opéra national de Lyon 
(04 69 85 54 54) 
jusqu’au 17 octobre, 
4 heures entracte compris.
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Grand Paris Express : 
les choix politiques 
restent à faire

L ’ambit ion du Grand Paris
Express (GPE) n’a guère d’équi-
valent dans le monde. Il ne s’agit

pas seulement d’une double rocade de 
métro automatique desser vant 
68 gares, mais aussi, et surtout, du pre-
mier véritable maillage de transport 
collectif à l'extérieur du périphérique 
parisien, à l’échelle de la métropole. En 
croisant de nombreuses lignes existan-
tes (métro, RER, Transilien, tram), le 
GPE ouvre un vaste réseau à une échelle
inédite – du moins pour la région pari-
sienne, principalement desservie par 
des lignes radiales.

Cette « mise en réseau des réseaux »
peut entraîner des transformations 
profondes sur la société et l’économie 
franciliennes, bien au-delà des gares 
desservies directement. Pour autant, 
les effets de ce réseau sur le fonctionne-
ment économique et l’organisation 
sociale de la région capitale restent 
incertains. 

Le métro va-t-il ou non contribuer au
« rééquilibrage » entre l’est et l’ouest de 
la région parisienne ? Rien ne le garan-
tit : le métro parisien, depuis sa mise en
service, n’a pas contribué mécanique-
ment à l’homogénéisation sociale de 
l’est et de l’ouest de la capitale. Il en va 
sans doute de même pour la région 
parisienne, particulièrement pour les 
activités économiques : l’atelier pari-
sien d’urbanisme (Apur) montre que 
pour une grande partie des quartiers 
des futures gares, les dynamiques sont 
lancées de longue date. Le même rap-
port conclut que 50 % des emplois 
« nouveaux » sont, ou seront concen-

tiers populaires et des quartiers plus 
huppés.

Le métro va-t-il ou non contribuer à 
reléguer la deuxième couronne ? Les 
prévisions de trafic montrent que les 
habitants de la deuxième couronne 
sont potentiellement bénéficiaires de 
gains d’accessibilité plus substantiels 
que ceux de la première couronne. On 
peut considérer cette perspective soit 
comme un progrès de l’équité territo-
riale pour des ménages qui ont dû s’éloi-
gner du centre pour accéder au loge-
m e n t ,  s o i t  c o m m e  u n  n o u v e l 
encouragement à l’étalement.

Le GPE, par son ambition même, 
ouvre de larges marges d’incertitude, et 
c’est une bonne nouvelle, car elles 
appellent à des choix et des arbitrages 
métropolitains. La SGP joue un rôle 
décisif dans la transformation de la 
métropole parisienne, mais les impacts 
et les effets du métro doivent être analy-
sés, orientés, voire infléchis par des 
politiques territoriales vigoureuses. Ce 
n'est pas une question de « Meccano 
institutionnel », de responsabilité de 
telle ou telle collectivité, mais d'action 
coordonnée et de rupture avec des pos-
tures tantôt dénonciatrices, tantôt iré-
niques. Le GPE est une opportunité 
métropolitaine unique : il exige un pilo-
tage politique territorial à la hauteur de 
ses ambitions.

Daniel Béhar est professeur à l'Ecole 
d'urbanisme de Paris. Il y anime 
la chaire « Aménager le Grand Paris ». 
Philippe Estèbe est géographe, 
directeur d’études.
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Raison d’être : 
les entreprises doivent 
encore convaincre

L e regard des Français sur l’entre-
prise reste marqué par l’ambiva-
lence. Deux chiffres en témoi-

gnent : si 34 % des Français seulement 
déclarent faire confiance aux entrepri-
ses, 61 % leur prêtent le pouvoir de chan-
ger le monde dans lequel on vit… soit 
plus qu’au président de la République !

C’est sous ce regard contrasté de l’opi-
nion que se déploie progressivement le 
mouvement de responsabilité sociétale
de l’entreprise consacré par la loi Pacte,
en particulier à travers la nouvelle
notion de « raison d’être ». Sous le
regard plus exigeant des Français, cette
innovation législative peut devenir un 
accélérateur de confiance et de dialo-
gue, ou au contraire un catalyseur des 
déceptions envers l’entreprise.

A date, et c’est normal dans le climat
de défiance que traverse la société fran-
çaise, la raison d’être a encore du che-
min à parcourir avant de convaincre de
son utilité, et de son impact concret. Un
quart seulement des Français en a 
entendu parler, et même une fois infor-
mée sur son objectif et ses modalités, 
une très large majorité considère qu’il
s’agit d’une action motivée par l’oppor-
tunisme. Un doute sur l’intention qui 
conduit logiquement à un doute sur 
l’action : près d’un Français sur deux 
estime que les entreprises ne vont rien 
changer à leur manière d’agir dans la 
société. Dans ce contexte, un prérequis 
s’impose pour les entreprises : convain-
cre de la sincérité de leur démarche. Cet
impératif repose sur trois conditions.

D’abord, la gouvernance du projet. La
raison d’être doit s’affranchir des silos 

Enfin, la culture de la preuve. Si la rai-
son d’être doit s’installer comme une 
raison d’agir, cette action ne pourra
convaincre qu’en produisant des preu-
ves observables et des résultats
concrets. C’est la « mise en mouve-
ment » opérationnelle et quotidienne
de l’entreprise qu’il s’agira de mesurer. 
Dans cette évaluation, le choix d’indica-
teurs pertinents et transparents sera 
essentiel pour rendre l’action lisible, ses
résultats appropriables, et sa progres-
sion convaincante. A la clef, un objectif 
majeur : passer de l’affirmation à la 
démonstration, ne pas seulement ren-
dre clair mais rendre tangible.

Annoncée avec une certaine solen-
nité et très médiatisée, la raison d’être va
être scrutée de près. En cas de crise, l’opi-
nion voudra ainsi s’assurer que les enga-
gements pris ont été suivis d’effets. Dans
les choix stratégiques, les comporte-
ments de l’entreprise, le citoyen, le con-
sommateur, l’ONG, le futur recruté cré-
ditera la sincérité ou discréditera ce qui 
n’aurait été qu’une parole de plus, une
communication vide de sens. Mais au-
delà des actions de chaque entreprise,
c’est bien le mouvement de réconcilia-
tion des Français avec l’entreprise qui est
en jeu. Suspectée d’insincérité, la raison 
d’être peut creuser à nouveau le fossé du
doute et de la défiance. A l’inverse, si elle
est effective, partagée, mesurable, la rai-
son d’être peut donner l’occasion de scel-
ler durablement ce rapprochement.

Bernard Sananès est président 
du cabinet d’études et de conseil Elabe, 
qui publie le Baromètre des Territoires.

internes, parce qu’elle ne peut être 
conçue qu’en transversalité. Elle doit 
également s’afficher comme une vérita-
ble ambition stratégique, devenir une 
grille de lecture des grands choix de 
l’entreprise ; qu’il s’agisse notamment 
des activités à développer ou à réduire, 
des investissements prioritaires, de la 
sélection des partenaires les plus cohé-
rents avec les valeurs proclamées. 
Autant de décisions qui ont vocation à 
être portées au plus haut niveau de 
l’entreprise, afin de l’emporter sur les 
arbitrages du court terme.

Ensuite, l’appropriation de l’interne.
La priorité est d’embarquer le plus lar-
gement possible les collaborateurs de 
l’entreprise, de les convaincre et de les 
fédérer : la raison d’être doit pouvoir 
être compréhensible et inspirante pour 
chaque collaborateur, afin qu’il en 
devienne l’artisan et l’ambassadeur, en 
la traduisant dans son travail quotidien.
Sans l’engagement de l’interne, la raison
d’être restera une belle affiche placar-
dée dans les couloirs ou les ascenseurs.

La gouvernance 
du projet doit s’affirmer 
comme une véritable 
ambition stratégique.

La culture de la preuve 
doit impérativement 
s’installer avec 
l’affichage de résultats.

trés dans 11 quartiers situés « au nord 
d’une diagonale allant de Sèvres à 
Roissy », autrement dit à l’ouest de 
l’agglomération parisienne ! La société 
du Grand Paris (SGP) n’est pas en 
mesure d’infléchir seule cette tendance 
sans une régulation vigoureuse des 
marchés immobiliers qui ne peut venir 
que des efforts conjugués de l’État et des
autorités territoriales.

Le métro va-t-il ou non contribuer à
l’accélération du processus de gentrifi-
cation ? Certains analystes le dénon-
cent comme inéluctable du fait du ren-
chérissement des prix immobiliers 
entraîné par les nouvelles dessertes. 
Parier sur une éviction centrifuge des 
ménages populaires,  c’est  faire 
l’impasse sur deux points capitaux : 
deux tiers des 68 gares du GPE existent
déjà et 44 d’entre elles sont proches ou 
incluses dans des quartiers d’habitat 
social. Par ailleurs, l’effet réseau rend 
accessibles des territoires qui peuvent 
présenter, pour les promoteurs comme
pour les ménages, des opportunités 
plus intéressantes que les quartiers de 
gare. Plutôt que d’un bouleversement, 
le plus probable est une fragmentation 
accrue de la répartition des ménages 
dans l’espace, juxtaposant des quar-

Les effets du métro 
doivent être analysés, 
voire infléchis par des 
politiques territoriales 
vigoureuses.


